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TRIBUNE LIBRE DE SAINT-DIZIER

La colère sociale monte : nous la soutenons

Hollande et son gouvernement se moquent  
de vous !

Jamais un gouvernement n’est allé aussi loin contre les chômeurs, 
les salariés, le peuple. F. Hollande n’en finit plus de faire le bonheur des 
riches et le malheur des milieux populaires. Pour M. Valls, les salariés d’Air 
France (pour une chemise arrachée) sont des voyous et traités comme des 
criminels. Quant à E. Macron, le chouchou des grands patrons, c’est tout 
« bénéf » pour le Medef. Qualifier ce gouvernement de gauche (comme 
s’en régalent les médias) est une insulte au peuple de gauche. Hollande 
est à la tête d’un gouvernement socialiste. Ils font une politique de droite ! 
La révolte sociale monte. Nous la soutenons.

Hôpital de Saint-Dizier : l’Agence régionale  
de santé, le préfet, F. Cornut-Gentille  
se moquent de vous !

Mme Touraine, ministre socialiste de la Santé, a décidé, depuis son 
bureau parisien, de supprimer 50 postes de travail dans notre hôpital de 
Saint-Dizier. Mais, elle n’y viendra pas, méprisant les personnels hospita-
liers en lutte pour sauver notre hôpital public. Pour l’Agence régionale de 
santé, les patients sont des clients. Alors, pour elle, c’est rentabilité à tout 
va. Le préfet joue à la pétanque pendant qu’on saborde notre hôpital. 
F. Cornut-Gentille, maire et président du Conseil de surveillance, sans oublier 
la direction de notre hôpital, sont responsables des difficultés financières. 
Le maire de Saint-Dizier n’a eu que du mépris pour les personnels 
hospitaliers, ne les rencontrant même pas. Mais il leur fait payer le prix de 
son incompétence :  50 suppressions de postes ! 

Le maire se moque de vous, et du personnel 
communal

En accord avec le maire, un de ses élus de droite a proposé aux Bragards d’uti-
liser les moyens « numériques » pour signaler les problèmes dans telle ou telle 
rue. Il a osé dire : « Pour peu que les employés municipaux jouent le jeu, vos 
petits soucis seront réglés rapidement ».  Autrement dit, si les travaux ne sont 
pas réalisés, ce sera la faute des communaux, surtout celle des ouvriers ! Or, leurs 
effectifs ont fondu comme neige au soleil ! La démagogie n’a plus de limites.  

Finances communales... le maire se moque de vous
Le rapport de la Chambre régionale des comptes me donne raison sur plu-

sieurs points. Il pointe la fuite en avant financière des « Fuseaux » : + 60 % ! 
Il confirme ce que je dis depuis belle lurette. Les « rêveries » du maire avec 
« Saint-Dizier 2020 » ont plombé les finances municipales. Parmi les villes 
de la même importance, Saint-Dizier est la ville qui s’est le plus endettée ces 
dernières années ! Bragards, préparez-vous, les factures vont arriver...

Les élus communistes, du front de gauche, 
vous respectent et vous soutiennent…

Au cœur de notre combat, il y a avant tout « l’être humain » et votre vie 
quotidienne à Saint-Dizier. Nous sommes de toutes vos luttes. Vous 
pouvez compter sur nous. Rassemblons-nous !  

Jean-Luc BOUZON, Conseiller Municipal Communiste au nom du Groupe 
Front de Gauche Communiste et Citoyen (Saliha AYADI, Jean-Luc AMELON) 

jeanluc.bouzon@wanadoo.fr

 Les rapports de la Chambre régionale  
des comptes sur la gestion de la Ville  
et de l’Agglomération sont cinglants

Les comptes de la Ville et de la Communauté d’agglomération ne 
sont pas toujours fiables : « la fiabilité des comptes − de la ville comme 
de la communauté d’agglomération − n’est pas satisfaisante », s’agissant 
des amortissements, des provisions, des inventaires et des informations 
budgétaires (pp. 3-4 des rapports). 

La gestion du personnel est également épinglée : « l’absentéisme 
progresse », « des primes sont versées à des agents sans fondement 
juridique », « la durée du temps de travail est inférieure à la durée prévue 
par la loi » (p. 4 du rapport sur la ville). 

Les procédures de passation des marchés publics sont critiquées par 
la Cour des comptes : « une meilleure définition de ses besoins pourrait 
permettre à la commune d’éviter des irrégularités » (p. 4 du même rap-
port) tout comme le flou concernant les autorisations de programme.

Les rapports montrent que la Ville a réalisé des investissements 
surdimensionnés :
• Le centre technique municipal : « compte-tenu de l’évolution des 
effectifs et des surfaces inoccupées, le dimensionnement du centre tech-
nique municipal était perfectible » (p. 25).
• L’opération de rénovation urbaine du Vert-Bois : « le taux de vacances 
dans le parc locatif social interroge sur le dimensionnement de l’opéra-
tion » (p. 28). 
• La construction de la salle des Fuseaux : « Le montant total de l’inves-
tissement est estimé à 19 millions d’euros, soit un surcoût d’environ 60 % 
par rapport à l’étude faisabilité » (p. 29). Comme cela a été déjà remar-
qué, le projet a coûté bien plus cher que prévu.

Les habitants et les élus municipaux des communes de l’agglo se 
voient confirmer qu’ils financent les investissements décidés par le 
maire de la commune de Saint-Dizier, le plus bel exemple, les Fuseaux : 
« le centre culturel des Fuseaux entraîne pour la communauté d’agglo-
mération des dépenses nouvelles qui n’ont pas fait l’objet d’une stricte 
compensation compte tenu des modalités de calcul des transferts de 
charges retenues par la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) et de l’ouverture du centre culturel l’année de la 
création de la communauté d’agglomération » (p. 7 du rapport de l’ag-
glomération). 

« Il est rappelé au président de la communauté d’agglomération 
l’obligation de réaliser un rapport d’activité annuel visant à garantir la 
bonne information des élus » (p. 6 du rapport de l’agglomération).

Monsieur le député-maire, quels éclaircissements allez-vous nous 
donner ?

Accueil de réfugiés ?
La France ouvre ses portes aux réfugiés : un nombre important de 

communes qui se sont portées volontaires ont déjà mis en œuvre leur 
accueil, par exemple Langres. 

Quel plan d’actions la Ville de Saint-Dizier envisage-t-elle de mettre 
en place afin de jouer pleinement le rôle de solidarité qui s’impose ?  

Nicole SAMOUR,élue Parti socialiste
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